
Tarification des repas des restaurants scolaires
pour l’année scolaire 1994/1995

M. LE MAIRE, Rapporteur : Les membres de la Commission Enseignement réunis le
9 septembre 1994 ont étudié la tarification des repas des restaurants scolaires pour l’année scolaire
1994/1995.

Les nouveaux tarifs proposés, selon le tableau ci-après, ont été établis en application de l’arrêté
ministériel du 13 juin 1994 qui fixe le taux de hausse autorisé et du décret n° 87.657 du 11 août 1987.

La hausse moyenne pondérée de l’ensemble des tranches s’élève à + 3,42 %.

Cette nouvelle tarification serait appliquée dès le 1er octobre prochain.
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